
               
         LA SECTION VOLLEYBALL 

 

 

  

 

  

 

 

   

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

  

 

 

 

Un dispositif réservé aux filles et aux garçons entrant en Seconde GT ou en Première, permettant 
de concilier la conduite d’étude d’un bon niveau et une pratique sportive exigeante du Volley Ball. 
L’objectif essentiel reste la réussite au baccalauréat général et technologique. 

 

Une pratique parfaitement intégrée aux objectifs de réussite scolaire. 

 

INSCRIPTION : téléchargez le dossier sur le site internet du     lycée du Dauphiné 

https://dauphine.ent.auvergnerhonealpes.fr/ 

 

Retour des dossiers obligatoire le mercredi 5 mai 2026 

 

-Examen des dossiers (résultats scolaires et bilan sportif) 

-Tests Sportifs  

-pour tous les Filles le Mercredi 20 mai 2026 de 13h à 15 h au Gymnase Roger François à Romans sur Isère 

-pour les Garçons le Mercredi 20 mai 2026 de 15h à17h au Gymnase Roger François à Romans sur Isère 

 

 
Pour un complément d’information, envoyer un mail à l’adresse suivante  

caroline.lamarche@ac-grenoble.fr 

Cadre administratif 

 

-Section Sportive Scolaire filles et garçons 

 
-Partenariat avec le Comité Drôme Ardèche de 
Volley Ball e t  l e  c l u b  d u  VBR qui        assurent 
l’encadrement technique.(Entraîneurs brevetés 
d’état) 
 
-Suivi scolaire et sportif pris en charge par un 
professeur d'EPS du  lycée : Caroline LAMARCHE 

 

Une section officiellement reconnue Section Sportive Scolaire par le Rectorat de GRENOBLE. 

Etudes possibles 
 

Enseignement général : 

- Langues : Anglais, Allemand, Italien, Espagnol 

 La section volley Ball n’est pas compatible avec les autres options proposées du lycée en classe de 2nde 

 

- Enseignements de spécialité 1ère/Terminales : Maths Physique Chimie, Science de l'Ingénieur, 
SVT, Numérique et Science Informatique, Histoire Géographie et Sciences Politiques, Sciences 
Economie et Sociales, Humanité Littérature Philosophie, Langues Littérature et Cultures Étrangères : 
Monde Contemporain. 

 

 

Conditions particulières de scolarités   

 

-2 créneaux de volley Ball /semaine intégrés à l'emploi du 
temps. 

 

-Participation à l’UNSS au championnat excellence 

 

-Les élèves peuvent rester membres de leur club sportif 
d’origine. 

 

-Minimum de pratique exigé : Bon niveau départemental 
 

-Possibilité d’internat  

 

https://dauphine.ent.auvergnerhonealpes.fr/

